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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rythmes et vacances scolaires
Question au Gouvernement n° 2258

Texte de la question

M. le president. La parole est a M. Jean-Luc Reitzer.
M. Jean-Luc Reitzer. Monsieur le ministre de l'education nationale, le tourisme de montagne concerne dans
notre pays 11 regions, 46 departements et plus de 6 000 communes. C'est dire l'importance que revet cette
activite pour l'economie nationale et l'amenagement du territoire.
Une station de sport d'hiver, ses equipements representent des investissements colossaux dont la rentabilite
depend, bien sur, des conditions meteorologiques mais egalement du calendrier scolaire. Or, cette annee, les
conges de fevrier ont ete etales sur une periode commencant un mardi soir et s'achevant un mercredi matin. Les
locations, quant a elles, allant du samedi au samedi, les professionnels du tourisme n'ont pu beneficier que
d'une semaine pleine de location sur les quinze jours de conge. («Eh oui !» sur quelques bancs du groupe du
Rassemblement pour la Republique.) Face a cette situation, ces professionnels, mais aussi les parents d'eleves,
ont exprime leur incomprehension et leur mecontentement.
Monsieur le ministre, pourriez-vous nous indiquer si, en concertation avec les ministeres concernes, des etudes
visant a mesurer les consequences concretes de ce calendrier sur notre economie de montagne vont etre
lancees ? Et, surtout, pourriez-vous nous preciser si vous entendez reflechir (Rires sur les bancs du groupe
socialiste) avec les professionnels, les parents d'eleves et les enseignants a une modification du calendrier
scolaire pour l'annee prochaine ? (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la
Republique et du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche.
M. Francois Bayrou, ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. Monsieur
Reitzer, je comprends d'autant mieux l'inspiration de votre question que je suis moi-meme responsable, comme
president de conseil general, de trois stations de sports d'hiver, qui sont, je le signale a tous les parlementaires
interesses, parmi les plus attrayantes que nos chaines de montagne puissent offrir ! (Sourires.)
Pour revenir au sujet que vous avez evoque, monsieur Reitzer, sachez qu'il est peu d'exercices de conciliation
qui soient plus difficiles que celui de la fixation du calendrier scolaire. En effet, il y a au moins trois acteurs
majeurs: les parents d'eleves et les familles, qui demandent une alternance, fixee en general a deux semaines
de vacances toutes les sept semaines d'enseignement, les stations de sports d'hiver, notamment les
associations de vacances sociales qui demandent le calendrier le plus etale possible sur le coeur des vacances
d'hiver, c'est-a-dire le mois de fevrier, enfin, la securite routiere qui insiste pour que les vacances ne
commencent pas un week-end, afin d'eviter les nombreux problemes survenus les annees precedentes sur les
autoroutes, d'autant qu'au mois de fevrier les vagues de mauvais temps ne sont pas rares.
M. Jean Glavany. Et l'interet des enfants ?
M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. Mais l'interet des enfants
(«Ah ! sur les bancs du groupe socialiste.)...
Mme Martine David. Tout de meme !
M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. ... devrait nous permettre
d'apporter une reponse.
Si nous retenons l'hypothese de sept semaines de classe et deux semaines de vacances et si nous conservons
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le pivot des vacances de Noel, auxquelles les Francais sont legitimement attaches, cela signifie qu'il n'y a pas
de vacances d'hiver avant le mois de mars et que, ni en janvier, ni en fevrier, les professionnels du tourisme
d'hiver et les associations de vacances sociales ne pourront amortir leurs tres lourds investissements. Il faut
donc trouver un equilibre. Je vous concede que faire debuter les vacances en milieu de semaine pose des
problemes au niveau des produits touristiques, mais certaines stations ont propose des sejours de milieu de
semaine a milieu de semaine.
Cela etant, je vous donne volontiers acte de ce que l'on ne peut pas fixer le calendrier scolaire sans consulter
tous les professionnels. Je signalerai simplement qu'au conseil superieur de l'education il n'y a eu aucune voix
contre le calendrier que vous denoncez, mais trente-huit voix pour. Il n'est vraiment pas facile de faire se
rencontrer toutes les preoccupations et tous les interets ! (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de
l'Union pour la democratie francaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la Republique.)

Texte de la réponse

M. le president. La parole est a M. Jean-Luc Reitzer.
M. Jean-Luc Reitzer. Monsieur le ministre de l'education nationale, le tourisme de montagne concerne dans
notre pays 11 regions, 46 departements et plus de 6 000 communes. C'est dire l'importance que revet cette
activite pour l'economie nationale et l'amenagement du territoire.
Une station de sport d'hiver, ses equipements representent des investissements colossaux dont la rentabilite
depend, bien sur, des conditions meteorologiques mais egalement du calendrier scolaire. Or, cette annee, les
conges de fevrier ont ete etales sur une periode commencant un mardi soir et s'achevant un mercredi matin. Les
locations, quant a elles, allant du samedi au samedi, les professionnels du tourisme n'ont pu beneficier que
d'une semaine pleine de location sur les quinze jours de conge. («Eh oui !» sur quelques bancs du groupe du
Rassemblement pour la Republique.) Face a cette situation, ces professionnels, mais aussi les parents d'eleves,
ont exprime leur incomprehension et leur mecontentement.
Monsieur le ministre, pourriez-vous nous indiquer si, en concertation avec les ministeres concernes, des etudes
visant a mesurer les consequences concretes de ce calendrier sur notre economie de montagne vont etre
lancees ? Et, surtout, pourriez-vous nous preciser si vous entendez reflechir (Rires sur les bancs du groupe
socialiste) avec les professionnels, les parents d'eleves et les enseignants a une modification du calendrier
scolaire pour l'annee prochaine ? (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la
Republique et du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche.
M. Francois Bayrou, ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. Monsieur
Reitzer, je comprends d'autant mieux l'inspiration de votre question que je suis moi-meme responsable, comme
president de conseil general, de trois stations de sports d'hiver, qui sont, je le signale a tous les parlementaires
interesses, parmi les plus attrayantes que nos chaines de montagne puissent offrir ! (Sourires.)
Pour revenir au sujet que vous avez evoque, monsieur Reitzer, sachez qu'il est peu d'exercices de conciliation
qui soient plus difficiles que celui de la fixation du calendrier scolaire. En effet, il y a au moins trois acteurs
majeurs: les parents d'eleves et les familles, qui demandent une alternance, fixee en general a deux semaines
de vacances toutes les sept semaines d'enseignement, les stations de sports d'hiver, notamment les
associations de vacances sociales qui demandent le calendrier le plus etale possible sur le coeur des vacances
d'hiver, c'est-a-dire le mois de fevrier, enfin, la securite routiere qui insiste pour que les vacances ne
commencent pas un week-end, afin d'eviter les nombreux problemes survenus les annees precedentes sur les
autoroutes, d'autant qu'au mois de fevrier les vagues de mauvais temps ne sont pas rares.
M. Jean Glavany. Et l'interet des enfants ?
M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. Mais l'interet des enfants
(«Ah ! sur les bancs du groupe socialiste.)...
Mme Martine David. Tout de meme !
M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. ... devrait nous permettre
d'apporter une reponse.
Si nous retenons l'hypothese de sept semaines de classe et deux semaines de vacances et si nous conservons
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le pivot des vacances de Noel, auxquelles les Francais sont legitimement attaches, cela signifie qu'il n'y a pas
de vacances d'hiver avant le mois de mars et que, ni en janvier, ni en fevrier, les professionnels du tourisme
d'hiver et les associations de vacances sociales ne pourront amortir leurs tres lourds investissements. Il faut
donc trouver un equilibre. Je vous concede que faire debuter les vacances en milieu de semaine pose des
problemes au niveau des produits touristiques, mais certaines stations ont propose des sejours de milieu de
semaine a milieu de semaine.
Cela etant, je vous donne volontiers acte de ce que l'on ne peut pas fixer le calendrier scolaire sans consulter
tous les professionnels. Je signalerai simplement qu'au conseil superieur de l'education il n'y a eu aucune voix
contre le calendrier que vous denoncez, mais trente-huit voix pour. Il n'est vraiment pas facile de faire se
rencontrer toutes les preoccupations et tous les interets ! (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de
l'Union pour la democratie francaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la Republique.)
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